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Cet ouvrage a bénéficié du soutien de nombreuses personnes 
et institutions. Avec une grande reconnaissance, je remercie 
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réviseurs, conseillers, consultants, traducteurs, bénévoles et 
stagiaires, dont l’engagement et le dévouement ont rendu 
l’existence de ce manuel possible. Comme nous l’avons trop 
souvent mentionné au cours des consultations et à d’autres 
occasions: une fois que l’on s’implique sur ce mandat, il est 
bien difficile de le laisser aller. Beaucoup seront en mesure de 
le confirmer.
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personnes dans le monde. Pour avoir un véritable impact, 

les décisions prises au niveau international doivent être 

traduites en actions pratiques aux niveaux national et 

local. La reconnaissance explicite du droit humain à 

l’eau et à l’assainissement, en 2010, par l’Assemblée 

générale des Nations Unies et par le Conseil des droits 

de l’homme a suscité un immense intérêt et a généré une 

attitude positive envers les droits humains à l’eau et à 

l’assainissement ; les Etats et les acteurs de développement 

ont exploré les effets de la compréhension et de la mise 

en œuvre de ces droits sur l’amélioration de l’accès à l’eau 

et à l’assainissement, en particulier dans la lutte contre 

les inégalités dans l’accès à ces services. Cependant, des 

malentendus et des doutes persistent sur ce que les Etats, 

les ONG et les individus doivent encore faire pour mettre 

en œuvre les droits humains à l’eau et à l’assainissement. 

J’ai considéré comme étant ma responsabilité – que j’ai eu 

grand plaisir à assumer – de m’attaquer aux idées fausses, 

de répondre aux appels afin de fournir une orientation 

pratique et de traduire le langage parfois abstrait des 

droits humains en mesures concrètes nécessaires pour 

améliorer la vie des personnes.

Les Etats sont souvent enclins à se concentrer sur les 

bonnes pratiques qu’ils affichent dans leurs législations et 

politiques, en reconnaissant officiellement des droits dans 

le cadre de leur constitution et de leurs lois, par exemple, 

mais aussi en mettant en place des processus veillant à 

garantir l’accessibilité économique et la bonne qualité 

des services. Ils sont toutefois moins présents quand il 

s’agit d’identifier et de combattre les violations des droits 

humains à l’eau et à l’assainissement. Plus j’ai visité de pays, 

plus j’ai reçu de plaintes dénonçant des violations alléguées 

des droits humains à l’eau et à l’assainissement et plus je 

me suis rendue compte que les bonnes pratiques affichées 

par les pays n’étaient qu’une partie du tableau. Bien trop 

souvent, elles occultent de mauvaises pratiques que les 

Etats ne reconnaissent pas et auxquelles ils ne sont pas 

disposés à remédier.

Ce manuel tente d’identifier non seulement les bonnes 

pratiques, mais aussi celles qui peuvent aboutir à des 

violations des droits humains à l’eau et à l’assainissement. 

Des défis subsistent ; il faut les relever et surmonter les 

obstacles. Guidés par les droits humains à l’eau et à 

l’assainissement, les Etats doivent être capables de faire 

leur autocritique, d’admettre ouvertement leurs limites, 

leurs erreurs et même parfois les violations des droits 

humains à l’eau et à l’assainissement qu’ils commettent ; 

cela leur permettra d’élaborer des stratégies et des plans 

d’actions pour y remédier, notamment des stratégies visant 

à garantir la pleine justiciabilité des droits. 

J’ai beaucoup apprécié mon mandat en tant que 

Rapporteuse spéciale, tant pour les bonnes expériences 

que pour les mauvaises expériences. Comme l’a écrit le 

poète portugais Fernando Pessoa : « Des pierres sur mon 

chemin ? Je les ramasse toutes. Un jour, je construirai un 

château. » C’est la philosophie de ce manuel : voir dans 

chaque problème, difficulté, défi, obstacle, doute et 

dans le manque de connaissances autant de points de 

départ pour les transformer en outils positifs ; ériger de 

bonnes pratiques en exemple, pour démontrer qu’il est 

possible de relever ces nombreux défis. L’orientation qui 

en résultera aidera à faire des droits humains à l’eau et à 

l’assainissement une réalité pour tous.

Catarina de Albuquerque

 Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le droit à 

l’eau potable et à l’assainissement

C’est avec une grande fierté que je présente ce manuel, 

la somme des enseignements que m’ont apporté les six 

années de mon mandat en tant que Rapporteuse spéciale 

des Nations Unies. Il témoigne de l’espoir nourri par les 

nombreuses personnes que j’ai rencontrées, responsables 

comme activistes, mais aussi de l’enthousiasme suscité 

par les nouvelles approches afin de résoudre le problème 

persistant de services d’approvisionnement en eau et 

d’assainissement de qualité insuffisante. Ce manuel se 

propose d’assortir les exigences du cadre des droits 

humains d’approches pratiques, de fournir une orientation 

sur la manière de mettre en œuvre les droits humains à 

l’eau et à l’assainissement et d’indiquer les solutions qui ont 

fait leurs preuves. 

Au cours des six dernières années à la fonction de 

Rapporteuse spéciale, j’ai été témoin de l’immense espoir 

que placent les individus et les Etats dans le système 

des Nations Unies, mais aussi, hélas, de la distance, voire 

du fossé qui sépare les décisions prises au Conseil des 

droits de l’homme à Genève ou à l’Assemblée générale 

de New York des réalités de la vie quotidienne des 

02. 
Préface
 
de Catarina de Albuquerque, Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le droit à l’eau 
potable et à l’assainissement
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humains en actions concrètes et significatives sur le 

terrain. Nous devons accorder au droit humain à l’eau et à 

l’assainissement une place solide au cœur des législations, 

des politiques et des réglements. Nous devons également 

veiller à ce que ceux qui ne jouissent pas pleinement de ce 

droit humain aient accès à la justice. 

Je suis ravi de présenter ce manuel, véritable guide 

enrichi d’exemples concrets. Il nous explique comment 

les droits humains et à l’assainissement peuvent devenir 

réalité pour tous – que ce soit pour les habitants de 

quartiers informels, les enfants de minorités ethniques, les 

migrants, les réfugiés, les femmes vivant en zone rurale 

ou les populations vivant dans une pauvreté extrême. Ce 

guide clair et pratique comporte également des listes de 

contrôle, véritable aide à la mise en œuvre du droit humain 

à l’eau et à l’assainissement. Il représente l’apogée de six 

ans de travail, celui de Catarina de Albuquerque, première 

Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le droit 

humain à l’eau potable et à l’assainissement.

Lors de ses missions dans les pays et de ses dialogues 

avec les Etats, l’enthousiasme de Mme de Albuquerque 

a inspiré non seulement les spécialistes du secteur de 

l’eau et de l’assainissement, mais aussi les décideurs. Avec 

une détermination constante, elle a prêté une voix aux 

groupes les plus marginalisés dans la société dont l’accès 

à l’eau et à l’assainissement fait défaut. Elle a formulé 

des applications de ce droit pour améliorer l’égalité dans 

presque tous les Etats membres des Nations Unies. Elle 

a défié les politiciens et d’autres décideurs pour leur faire 

reconnaître que l’eau et l’assainissement sont, de fait, des 

droits humains.

La réaction des parties concernées, de plus en 

plus en quête d’orientation sur la façon d’appliquer les 

principes des droits humains dans leur travail, est un signe 

d’engagement. Grâce à ce manuel, j’ai l’intime conviction 

que nous pouvons travailler ensemble afin que l’accès à 

l’eau et à l’assainissement devienne une réalité pour tous, 

que la dignité et l’égalité s’établissent dans tous les pays 

du monde, au bénéfice de tous. 

Navi Pillay

Haut-Commissaire aux droits de l’homme

L’accès à l’eau et à l’assainissement est un droit humain.  

Ce droit humain est essentiel à la vie et à la dignité, mais 

c’est aussi sur lui qu’est fondée une multitude d’autres 

droits humains comme le droit à la santé et le droit  

au développement. 

Ce n’est qu’en 2010 que le droit humain à l’eau 

et à l’assainissement a été reconnu explicitement par 

l’Assemblée générale des Nations Unies et par le Conseil 

des droits de l’homme. Trois ans plus tard, le Conseil des 

droits de l’homme a convenu du contenu normatif complet 

de ce droit, et depuis, de nombreux Etats l’ont intégré 

dans leur constitution et leur législation nationale. En outre, 

au niveau international, le Protocole facultatif se rapportant 

au Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels, entré en vigueur en 2013, a instauré 

un mécanisme de recours qui permet aux individus et 

aux groupes de déposer des plaintes officielles sur des 

violations de droits, tel que le droit humain à l’eau et  

à l’assainissement.

Maintenant, il reste un défi véritable à relever, à savoir, 

celui qui consiste à traduire les obligations des droits 

03. 
Avant-propos
 
de la Haut-Commissionaire aux droits de l’homme, Navi Pillay
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adéquates dans les écoles empêche souvent les enfants, 

surtout les filles, de poursuivre leur scolarité.

L’Assemblée générale des Nations Unies et la 

Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le droit à l’eau 

potable et à l’assainissement – en collaboration avec de 

nombreux partenaires œuvrant au sein de gouvernements, 

d’organisations internationales, de sociétés civiles 

et de communautés – ont contribué à sensibiliser 

l’opinion mondiale à l’importance de l’eau potable et de 

l’assainissement dans nos objectifs de développement. La 

conclusion des OMD et l’ère post-2015 qui se profile nous 

lancent un nouveau défi, celui de poursuivre notre travail sur 

la base des progrès réalisés. Il faudra notamment accorder 

une attention accrue aux enfants, aux familles et aux 

communautés encore lésées dans leur droit à ces besoins 

fondamentaux et leur consacrer nos investissements et  

nos efforts. 

Le présent manuel est tout à l’image de cet objectif. 

Il insiste sur le travail pratique qui reste à accomplir pour 

promouvoir le droit humain à l’eau et à l’assainissement. 

Les recommandations qu’il fournit peuvent aider les 

Etats dans leur effort de traduire dans la pratique en 

lois, politiques, budgets et services les droits humains 

à l’eau et à l’assainissement. Ce manuel porte une 

attention particulière à la nécessité absolue d’augmenter 

les investissements et les efforts pour la réalisation des 

droits des groupes les plus désavantagés et marginalisés, 

notamment ceux des enfants atteints d’un handicap, mais 

aussi des filles, qui se heurtent à des obstacles particuliers 

dans leur accès à l’eau potable et à l’assainissement. Basée 

sur l’équité, cette approche du développement humain 

et des droits humains est un impératif à la fois moral et 

stratégique, qui contribue à améliorer la vie des enfants et 

les sociétés dans lesquelles ils vivent.

L’UNICEF a la fierté d’avoir soutenu le mandat de la 

Rapporteuse spéciale des Nations Unies à l’eau potable 

et à l’assainissement et se réjouit de la poursuite de 

notre travail commun, afin que pour chaque enfant, 

non seulement pour la génération actuelle, mais pour 

les générations futures, l’accès à l’eau potable et à 

l’assainissement devienne une réalité.

 

Anthony Lake

Directeur général de l’UNICEF

Le droit à l’eau potable et à un assainissement décent 

est au cœur du droit de chaque individu d’accéder à la 

santé et à la dignité humaine. C’est aussi une condition 

fondamentale à l’avènement d’une société plus sûre et  

plus saine. 

Bien que nous ayons fait d’importants progrès 

vers la réalisation des Objectifs du Millénaire pour 

le Développement (OMD) en matière d’eau et 

d’assainissement, près de 2,5 milliards de personnes 

étaient encore privées d’assainissement en 2012, et près 

de 750 millions de personnes n’avaient toujours pas 

accès à une source d’eau améliorée. Cette situation a 

des effets dévastateurs sur la santé de millions d’enfants, 

les plus démunis en étant les plus durement frappés. La 

consommation d’eau non potable et un assainissement 

insuffisant sont les premiers responsables des maladies 

diarrhéiques, comptant parmi les principales causes de 

la mortalité infantile dans le monde. En outre, le manque 

d’accès à l’eau et à l’assainissement a une incidence 

sur la réalisation d’autres droits humains, notamment le 

droit à l’éducation, car l’absence d’installations sanitaires 

04. 
Avant-propos
 
de Anthony Lake, Directeur général de l’UNICEF
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Ce manuel a été développé afin de :

préciser le sens des droits humains à l’eau et à l’assainissement ;

expliquer les obligations qui découlent de ces droits ;

apporter une orientation sur la mise en œuvre des droits humains à l’eau et  

à l’assainissement ;

partager des exemples de bonnes pratiques et montrer comment ces droits sont mis 

en œuvre ;

étudier comment les Etats peuvent être tenus d’honorer leurs obligations ;

fournir à ses utilisateurs des listes de contrôle leur permettant d’évaluer leur 

conformité aux droits humains à l’eau et à l’assainissement.

Ce manuel s’adresse aux autorités à tous les niveaux, aux donateurs et aux organes 

de réglementation nationaux. Il fournit des informations qui seront également utiles 

à d’autres parties prenantes aux niveaux local, régional et international, y compris la 

société civile, les prestataires de service et les organisations des droits humains. 

05. 
Quel est le but du manuel en vue de la 
réalisation des droits de l’homme à l’eau 
et à l’assainissement ?
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La Rapporteuse spéciale a organisé une série de 

consultations, en ligne et en personne, et a mené 

d’innombrables discussions avec toutes les parties 

intéressées. Ces consultations ont inclus une rencontre 

initiale avec le groupe consultatif de ce manuel en 

septembre 2012, et une brève enquête pour identifier les 

sujets principaux que les parties prenantes-clés désiraient 

voir analyser. Cette enquête en ligne fut menée en janvier 

2013 et reçut 850 réponses venant des cinq continents. 

La Rapporteuse spéciale organisa ensuite une rencontre 

stratégique en avril 2013 afin d’aborder en détail les 

contenus du manuel.

Fin 2013 et début 2014, elle réunit deux consultations 

régionales (une consultation Amérique latine et Caraïbes 

en Bolivie, concernant les responsabilités incombant 

aux autorités locales, et une consultation Asie au Népal, 

concernant le financement et la budgétisation), ainsi qu’une 

rencontre plus brève au Kenya au cours de laquelle les 

préoccupations spécifiques relatives à la mise en œuvre 

des droits humains à l’eau et à l’assainissement en milieu 

urbain furent examinées. Fin 2013, la Rapporteuse spéciale 

envoya également une note verbale à tous les Etats 

membres des Nations Unies afin de les prier de partager 

toute information ou expérience pertinente à la réalisation 

des droits humains à l’eau et à l’assainissement. Elle 

organisa deux discussions en ligne en collaboration avec le 

réseau rural d’approvisionnement en eau et avec HuriTalk, 

concentrées sur les sujets spécifiques devant être abordés 

dans le manuel, y compris la non-discrimination, la durabilité, 

et les rôles et responsabilités des différents acteurs. Une 

première version provisoire du manuel fut partagée en 

ligne, hébergée par www.righttowater.info et reçut des 

commentaires et des réflexions du monde entier.

5.1.  
Genèse du manuel
En 2010, l’Assemblée générale des Nations Unies a reconnu le droit à l’eau potable et à 

l’assainissement1 et le Conseil des droits de l’homme a réaffirmé la reconnaissance de 

ce droit.2 Depuis l’adoption de ces résolutions, Catarina de Albuquerque, Rapporteuse 

spéciale des Nations Unies sur le droit à l’eau potable et à l’assainissement, a reçu de 

nombreuses demandes venant d’Etats (autorités nationales et locales), d’institutions des 

Nations Unies, de prestataires de services, ainsi que d’organisations de réglementation 

et de la société civile lui demandant de fournir une orientation plus complète et concrète 

ainsi que de clarifier les implications de ces droits humains sur leur travail et activités. 

La Rapporteuse spéciale a travaillé en étroite coopération avec de nombreuses 

parties prenantes – y compris des institutions étatiques (ministères nationaux et 

gouvernements locaux, par exemple), des institutions nationales pour la protection 

et la promotion des droits humains et des organes de réglementation – mais aussi 

avec des institutions internationales, y compris le Haut-Commissariat aux droits de 

l’homme ; l’UNICEF ; l’Organisation mondiale de la santé ; la Commission économique 

pour l’Europe des Nations Unies ; le programme Eau et Assainissement de la Banque 

mondiale (WSP); le Conseil de concertation pour l’approvisionnement en eau et 

l’assainissement (WSSCC) ; le partenariat Sanitation and Water for All ; International 

Water Association; WaterAid ; Freshwater Action Network ; Helvetas ; la Commission 

internationale de juristes ; Amnesty International ; et plusieurs institutions universitaires 

et autres groupes, tous étant intéressés par la mise en œuvre des droits humains à 

l’eau et à l’assainissement afin que ces droits fondamentaux deviennent réalité. Cet 

engagement et cet intérêt à mettre en pratique ces principes et à faire de ces droits 

humains une réalité ont amené la Rapporteuse spéciale à développer ce manuel afin 

d’aider les Etats et autres parties prenantes à prendre leurs responsabilités et remplir 

leurs obligations dans le domaine des droits humains à l’eau et à l’assainissement.

La Rapporteuse spéciale a développé ce manuel de manière collaborative. Elle 

a identifié, dans un premier temps, les obstacles, dilemmes, défis et opportunités 

prioritaires auxquels font face les parties prenantes lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre 

les droits humains à l’eau et à l’assainissement. Dans un second temps, elle a pu tester et 

vérifier les orientations, listes de contrôle et recommandations figurant dans ce manuel. 

Cette approche collaborative avait pour objectif de faire de ce manuel un guide utile et 

pertinent s’adressant aux personnes à tous les niveaux de gouvernement qui travaillent à 

la mise en œuvre de ces droits humains.

LA RAPPORTEUSE 
SPÉCIALE A 
DÉVELOPPÉ CE 
MANUEL DE MANIÈRE 
COLLABORATIVE 
AVEC L’OBJECTIF DE 
FAIRE UN GUIDE UTILE 
ET PERTINENT 
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5.2.  
Objet et approche du manuel

L’Assemblée générale des Nations Unies qui, en 2010, 

a explicitement reconnu le droit de l’homme à l’eau et 

à l’assainissement, ainsi que la résolution du Conseil 

des droits de l’homme des Nations Unies de la même 

année et que la résolution du Conseil des droits de 

l’homme de 2011, qui renouvela et rebaptisa le mandat 

de la Rapporteuse spéciale sur le droit de l’homme à 

l’eau potable et à l’assainissement3, se réfèrent tous à un 

seul et même droit humain. Toutefois, la Rapporteuse 

spéciale est d’avis que l’eau et l’assainissement devraient 

être traités comme deux droits humains distincts au 

statut égal, faisant tous deux parties du droit humain à 

un niveau de vie suffisant.

Les raisons de cette approche sont pragmatiques : 

bien trop souvent, lorsque l’eau et l’assainissement sont 

mentionnés ensemble, l’importance de l’assainissement 

est négligée en raison de la préférence culturelle et 

politique accordée au droit à l’eau. Le fait de définir les 

droits humains à l’eau et à l’assainissement en tant que 

droits distincts et séparés permet aux gouvernements, 

à la société civile et aux parties prenantes de créer 

des normes spécifiques relatives au droit humain à 

l’assainissement ainsi qu’à sa réalisation. Distinguer ces 

deux droits permet également aux Etats et aux autres 

parties prenantes de comprendre les responsabilités, 

obligations et rôles distincts implicites à la réalisation de 

chacun d’entre eux.

La situation des personnes qui n’ont pas accès à 

l’assainissement est différente de celle des personnes 

qui manquent d’eau. Dans un foyer, le manque 

d’assainissement adéquat, sûr et hygiénique peut 

avoir un effet négatif non seulement sur les personnes 

qui se trouvent dans cette situation, mais aussi sur les 

personnes vivant aux alentours (même si ces voisins 

ont, eux, accès à l’assainissement). Cela signifie que 

les individus ont la responsabilité d’améliorer leur 

assainissement, pour le bien de ceux qui les entourent 

ainsi que pour leur bien propre. Le manque d’accès à 

l’eau d’un foyer, en revanche, n’a généralement pas un 

tel impact sur la santé et l’accès à l’eau des foyers voisins. 

Ce manuel se rapportera donc aux droits humains, 

au pluriel, à l’eau et à l’assainissement, sauf lorsque le 

texte contenu dans les documents officiels des Nations 

Unies sera explicitement cité.

Les textes relatifs aux droits humains adoptés par les 

Nations Unies paraissent souvent relativement vagues, ce 

qui rend difficile la compréhension par les. Même lorsqu’ils 

sont engagés à respecter les droits humains, les Etats 

trouvent souvent que traduire le caractère abstrait des 

normes relatives aux droits humains en actions appropriées 

n’est pas une tâche facile. Ce manuel a été développé afin 

de combler cette lacune.

L’objectif principal de ce manuel est de fournir une 

orientation aux acteurs étatiques. Cela ne reflète en aucun 

cas un manque de compréhension ou de respect envers le 

rôle crucial et central que la société civile, les prestataires 

de service et autres acteurs jouent dans la réalisation des 

droits humains à l’eau et à l’assainissement. Toutefois, 

tous les Etats ont un devoir et une obligation de créer un 

environnement propice à l’exercice des droits humains. 

Ce manuel fournit une orientation pour la mise en 

œuvre des droits humains à l’eau et à l’assainissement 

tels qu’ils sont définis par le cadre juridique international 

relatif aux droits humains, ce qui permet de partir d’une 

base de référence internationale normative minimale. Vu la 

grande diversité des différentes normes locales, régionales 

et nationales, la Rapporteuse spéciale ne peut fournir de 

conseils détaillés et différenciés pour chaque pays, mais les 

Etats peuvent utiliser les normes internationales contenues 

dans le manuel afin d’établir comment ces droits peuvent 

être au mieux mis en œuvre au niveau national. Les Etats 

sont encouragés à surpasser les normes établies par le 

droit international relatif aux droits humains en préparant 

des législations, règlementations et politiques nationales 

dépassant ces exigences minimales imposées par la loi. 

Les normes juridiques internationales peuvent être 

intégrées aux lois, règlementations et politiques, aux 

budgets nationaux et infranationaux, et aux processus de 

planification des prestations de service. Il est possible de 

recourir aux droits humains dans le cadre de procédures 

de recours gérées soit par des prestataires de services, des 

régulateurs ou d’autres organismes du même type, soit en 

permettant à la population de faire appel à la justice en cas 

de violations.

Le manuel cherche également à identifier les défis et 

obstacles communs et la manière de leur faire face afin 

de répondre aux problèmes concrets des Etats lors de la 

réalisation des droits humains à l’eau et à l’assainissement. 

Dans la mesure du possible, des exemples de problèmes 

ainsi que leurs solutions seront fournis afin de parvenir à une 

réelle compréhension de la manière dont les Etats peuvent 

réaliser les droits humains à l’eau et à l’assainissement. 

Le manuel fournit également des listes de contrôle 

pour les Etats et examine les rôles respectifs des acteurs 

variés ainsi que les partenariats essentiels, nécessaires à la 

réalisation des droits humains à l’eau et à l’assainissement.

L’eau et l’assainissement sont deux droits humains distincts

18

INTRODUCTION



Ce manuel est organisé en fascicules se rapportant à cinq 
domaines clés décisifs pour les Etats dans le cadre de la 
réalisation des droits humains à l’eau et à l’assainissement. Ces 
domaines sont :

Cadres juridique, réglementaire et relatif aux politiques

Afin de mettre en œuvre les droits humains à l’eau et à l’assainissement, les Etats doivent 

faire en sorte que les cadres juridique, réglementaire et relatif aux politiques incluent 

les considérations relatives aux droits humains, et au besoin, y remédier. Ces cadres 

précisent les engagements de l’État à respecter les principes relatifs aux droits humains 

en général et ceux à l’accès à l’eau et à l’assainissement en particulier. Sans un cadre 

législatif clair, l’État ne peut être tenu responsable par les individus, ni par les «titulaires 

de droits» qui vivent dans sa juridiction.

Financement et budgétisation

Les Etats doivent prendre en compte leurs obligations relatives aux droits humains 

lorsqu’ils développent leurs stratégies financières et qu’ils décident des budgets alloués 

au secteur de l’eau et de l’assainissement. Cela les aide à garantir que les secteurs ou 

populations qui n’ont pas un accès adéquat à l’eau et à l’assainissement reçoivent des 

fonds ciblés permettant de pallier aux inégalités. Les stratégies de financement et les 

06. 
Introduction à la structure du manuel

Les procédures spéciales des Nations Unies 
et la Rapporteuse spéciale sur le droit à l’eau 
potable et à l’assainissement
Le Conseil des droits de l’homme a le mandat de promouvoir la réalisation 

des droits humains. L’une des manières dont le Conseil des droits de l’homme 

réalise ce mandat est par la nomination de titulaires de mandats de procédures 

spéciales. Il s’agit soit de personnes (appelées « Rapporteurs spéciaux », « Expert 

indépendant », « Représentants spéciaux du Secrétaire général »), soit de 

groupes (appelés « Groupes de travail »). Le mandat de ces experts des droits 

humains consiste à présenter des rapports au Conseil des droits de l’homme et 

souvent également à l’Assemblée générale des Nations Unies sur une question 

particulière relative aux droits humains ou sur la situation des droits humains dans 

certains pays.4 Les rapporteurs spéciaux sont également des défenseurs des 

droits humains, qu’ils sont chargés de surveiller. 

Le mandat de Rapporteur spécial sur le droit à l’eau potable et à 

l’assainissement a été créé en 2008, et Catarina de Albuquerque est la première 

à investir cette fonction. Au cours de son mandat, elle a entrepris des missions 

d’enquête dans 15 pays et s’est rendue dans bien d’autres, a préparé 14 rapports 

thématiques, s’est fortement engagée pour la reconnaissance et la mise en œuvre 

de ces droits humains et a travaillé en étroite collaboration avec différentes 

parties prenantes dans le secteur de l’eau et de l’assainissement, expliquant 

et promouvant les droits humains à l’eau et à l’assainissement. Elle a en outre 

envoyé plusieurs lettres d’allégation et appels urgents à des Etats au sujet de 

leurs violations présumées des droits humains à l’eau et à l’assainissement et a 

émis des dizaines de communiqués de presse afin d’attirer l’attention sur des 

problèmes relatifs aux droits à l’eau et à l’assainissement. 
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Lorsque l’Assemblée générale des Nations Unies adopta la 
Déclaration universelle des droits de l’homme en 1948, les 
droits humains à l’eau et à l’assainissement ne figuraient 
pas explicitement dans le texte. Cette omission peut 
s’expliquer par le contexte de l’époque, où le colonialisme 
était encore une force dominante. De nombreux pays dont 
les populations souffraient d’un manque d’accès à l’eau et à 
l’assainissement n’étaient pas directement représentés à la 
table des négociations. 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) 

entérine les droits économiques, sociaux et culturels dans le cadre international des 

droits humains. Négocié au sein de la Commission des droits de l’homme, le texte de 

ce pacte fut présenté à l’Assemblée générale des Nations Unies en 1954 puis adopté 

quasiment sans modifications en 1966. La Déclaration universelle et le Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels affirment le droit de la personne 

humaine à un niveau de vie suffisant5, lequel comprend notamment la nourriture, les 

vêtements et le logement. D’aucuns ont avancé que la seule explication possible à la 

mention explicite de la nourriture, des vêtements et du logement et à l’omission de l’eau 

était le fait que l’eau, comme l’air, soit déjà disponible gratuitement pour tous.

07. 
Les fondements juridiques et la 
reconnaissance des droits de l’homme à 
l’eau et à l’assainissement

budgets doivent également être contrôlés afin de vérifier 

qu’ils aient été élaborés et mis à exécution en accord avec 

les droits humains à l’eau et à l’assainissement.

Services

Afin d’être conforme aux droits humains à l’eau et à 

l’assainissement, les services d’approvisionnement en eau et 

d’assainissement requièrent des processus de planification 

clairs, des institutions au mandat clairement défini et des 

ressources financières et humaines en quantité suffisante. 

Différents types d’habitations requièrent différentes 

approches en terme de technologie et de gestion, tout 

en restant conformes aux normes relatives aux droits 

humains à l’eau et à l’assainissement. Les Etats doivent fixer 

des objectifs appropriés afin d’assurer que les services 

soient durables, disponibles, accessibles, sûrs, que leurs 

coûts soient abordables, et qu’ils soient culturellement 

acceptables, sans discrimination. 

Surveillance

Surveiller la conformité aux droits humains à l’eau et 

à l’assainissement est essentiel, non seulement afin 

de comprendre dans quelle mesure l’État a réussi à 

réaliser ces droits, mais également afin de rassembler 

les données nécessaires à la future planification et à 

l’allocation de ressources. La surveillance inclut la collecte 

de données relatives aux niveaux de service (tels que la 

qualité, l’accessibilité et l’accessibilité économique) et aux 

bénéficiaires (ou non-bénéficiaires) du droit à l’eau et à 

l’assainissement, afin d’évaluer les pratiques discriminatoires 

et les degrés d’inégalité. Une fois en possession de 

données précises concernant les bénéficiaires de l’accès à 

l’eau et à l’assainissement, et le niveau de service dont  

ceux-ci disposent, l’État peut établir des priorités  

dans l’approvisionnement des personnes qui en ont le  

plus besoin. 

Accès à la justice

Les Etats doivent veiller à ce que les personnes dont les 

droits humains ne sont pas réalisés, ainsi que celles dont 

les droits humains sont violés, aient accès à la justice. Il 

existe une vaste gamme de recours disponibles, allant des 

procédures administratives telles que des procédures de 

plainte pouvant être gérées par des prestataires de service 

aux procédures semi-judiciaires et judiciaires menant 

potentiellement à des procès au niveau régional, national  

ou international. 

Principes

Un autre fascicule est consacré aux obligations des Etats 

concernant certains principes spécifiques relatifs aux droits 

humains : la participation, la non-discrimination et l’égalité, 

l’accès à l’information et la durabilité. Ce fascicule souligne 

l’importance de ces principes dans la réalisation des droits 

humains à l’eau et à l’assainissement.

Chaque fascicule fournit une orientation aux Etats quant 

à leurs obligations et aux modalités de mise en œuvre 

des droits humains à l’eau et à l’assainissement ; de plus, 

ils comportent un récapitulatif des aspects essentiels à 

prendre en compte ainsi qu’une liste de contrôle.

Enfin, le manuel comprend deux fascicules de référence, 

l’un compilant tous les conseils et listes de contrôle des 

différents chapitres, l’autre contenant la bibliographie, les 

ressources et l’index.
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Los derechos humanos al agua y al saneamiento implican 
ciertas obligaciones específicas por parte de los Estados.

8.1.  
Réalisation progressive et au maximum des ressources 
disponibles
Par l’article 2 (1) du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels (PIDESC), les Etats doivent convenir de prendre des mesures afin de parvenir 

progressivement à la réalisation intégrale des droits économiques, sociaux et culturels. 

Des mesures voulues, concrètes et ciblées devraient être prises, en vue de s’acquitter 

des obligations reconnues par le Pacte15. 

Les Etats ont l’obligation d’œuvrer aussi rapidement et efficacement que possible 

pour atteindre l’objectif du plein exercice des droits précisés en agissant au maximum 

des ressources disponibles. Ne pas le faire serait contraire aux obligations des Etats en 

vertu du Pacte16. Si la notion de réalisation progressive concède que la pleine réalisation 

des droits humains est susceptible de requérir beaucoup de temps et de se heurter à de 

multiples contraintes techniques, mais aussi politiques et économiques17, ceci ne doit pas 

être pour les Etats le prétexte à l’inaction ; cette notion exprime que la pleine réalisation 

s’acquiert généralement graduellement18.

08. 
Obligations des Etats relatives à la 
réalisation des droits humains à l’eau et à 
l’assainissement

L’aggravation de la crise de l’eau et de l’assainissement 

durant les dernières décennies du vingtième siècle, et 

les conséquences négatives engendrées par celle-ci sur 

la santé et l’économie ont amené les organisations de 

développement et relatives aux droits humains à prendre 

de plus en plus conscience de l’importance croissante de 

l’eau et de l’assainissement. Plusieurs traités internationaux 

récents relatifs aux droits humains mentionnent 

explicitement l’importance de l’eau et de l’assainissement 

(séparément ou conjointement) dans le contexte de la mise 

en œuvre des droits humains, y compris : la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 

des femmes (CEDEF)6, la Convention relative aux droits de 

l’enfant (CRC)7, et la Convention des Nations Unies relative 

aux droits des personnes handicapées (CDPH)8.

En 2002, le Comité des droits économiques, sociaux 

et culturels (CDESC), organe de traité chargé de surveiller 

la conformité de l’Etat avec le Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels, adopta 

l’Observation générale n° 15 sur le droit humain à l’eau. Les 

Observations générales sont des interprétations faisant 

autorité du PIDESC, clarifiant le contenu des droits humains ; 

on y recourt pour aider à surveiller la conformité des 

Etats parties avec les accords. Les droits humains à l’eau 

et à l’assainissement émanent de plusieurs dispositions 

découlant du PIDESC et de ses équivalents dans le droit 

international coutumier. L’Observation générale n° 15 établit 

que le droit de l’homme à l’eau fait clairement partie des 

garanties fondamentales visant à assurer un niveau de vie 

suffisant, tout comme il est inextricablement lié au droit au 

meilleur état de santé susceptible d’être atteint (articles 11 

et 12 du PIDESC). Tandis que l’article 11 ne mentionne pas 

explicitement l’eau ou l’assainissement, l’utilisation du terme 

« y compris » indique que le catalogue de droits mentionnés 

dans cet article n’entendait pas être exhaustif et que tous 

les aspects qui découlent d’un niveau de vie suffisant sont 

inclus dans cette formulation. 

En outre, suite au rapport de la Rapporteuse spéciale de 

2009 établissant les obligations relatives aux droits humains 

qui ont trait à l’assainissement9, le PIDESC établit en 

novembre 2010 : « Pour le Comité, le droit à l’assainissement 

doit être pleinement reconnu par les Etats parties, 

conformément aux principes relatifs aux droits humains10.» 

L’accès à l’eau et à l’assainissement est nécessaire 

à l’exercice d’autres droits humains, y compris le droit 

à un logement adéquat, le droit au meilleur état de 

santé susceptible d’être atteint, et le droit à la vie.11 La 

reconnaissance de l’eau et de l’assainissement en tant  

que droits humains a été réaffirmée par l’Assemblée  

générale des Nations Unies en juillet 201012 et par le  

Conseil des droits de l’homme en septembre 201013.  

En 2013, l’Assemblée générale des Nations Unies et le  

Conseil des droits de l’homme ont tous deux réaffirmé au  

consensus la reconnaissance des droits humains à l’eau 

et à l’assainissement14. 

LA RECONNAISSANCE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
EN TANT QUE DROITS HUMAINS A ÉTÉ RÉAFFIRMÉE PAR 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES ET PAR LE 
CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME EN 2010
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signifie pas que les Etats doivent directement fournir ces services, sauf s’il existe des 

individus ou des groupes qui n’ont pas accès à leurs droits humains par le biais d’autres 

mécanismes.

L’obligation des Etats parties de garantir l’exercice des droits humains à l’eau et à 

l’assainissement sans discrimination est applicable aux trois obligations.

8.3.  
Obligations extraterritoriales
L’Observation générale No. 15 sur le droit de l’homme à l’eau et à l’assainissement établit 

que les Etats ont des obligations au-delà de leurs frontières26.

Les obligations extraterritoriales requièrent que les Etats parties aux accords 

pertinents respectent les droits humains dans les autres pays. L’eau ne doit jamais être 

utilisée en tant qu’instrument de pression politique ou économique, et les Etats ne 

doivent pas imposer d’embargos ou de mesures similaires qui entravent l’exercice des 

droits humains à l’eau et à l’assainissement. 

En ce qui concerne l’obligation de protéger, les Etats doivent empêcher des tiers, par 

exemple, une société ayant son siège dans un État mais opérant dans un autre, de violer 

les droits humains à l’eau et à l’assainissement dans d’autres pays. 

De plus, les Etats en mesure de le faire doivent contribuer à la pleine réalisation des 

droits humains à l’eau et à l’assainissement dans d’autres pays27. Dans les cas d’assistance 

apportée dans un contexte de situation d’urgence et de catastrophe naturelle, les 

droits économiques, sociaux et culturels, y compris les droits humains à l’eau et à 

l’assainissement, devraient être dûment observés, de manière durable, culturellement 

appropriée et compatible avec les autres normes relatives aux droits humains. 

Les « Principes de Maastricht relatifs aux obligations extraterritoriales des Etats 

dans le domaine des droits économiques, sociaux et culturels », adoptés par un groupe 

d’experts en droit international et droits humains en 2011, consignent et expliquent dans 

le détail les dernières évolutions de ces obligations28.

Les accords relatifs au commerce et à l’investissement ne doivent pas limiter ou 

entraver la capacité d’un pays à assurer la pleine réalisation des droits humains à l’eau et 

à l’assainissement.

La réalisation progressive requiert non seulement une 

augmentation du nombre de personnes ayant accès à 

l’eau et à l’assainissement, afin d’atteindre l’objectif d’un 

accès universel, mais aussi une amélioration des niveaux de 

service généraux pour les générations actuelles et futures19. 

Toute mesure régressive relative à l’exercice de droits 

contenus dans le Pacte va donc à l’encontre de l’objet et 

du but du traité. Le Comité reconnait que les ressources 

dont disposent les Etats pour la mise en œuvre des droits 

économiques, sociaux et culturels sont sujettes à des 

variations d’une année à l’autre et en fonction des cycles 

économiques. Toutefois, même si les ressources sont 

très limitées, comme en période de crises financières ou 

économiques, la priorité pour les Etats doit être d’assurer, 

au moins, la satisfaction de l’essentiel de chacun des droits. 

Les Etats devraient notamment prendre des mesures 

appropriées visant à protéger les individus et groupes 

pauvres, marginalisés et désavantagés grâce à la mise en 

œuvre de programmes spécifiques20.

Pour le Comité, « toute mesure délibérément régressive 

dans ce domaine doit impérativement être examinée avec 

le plus grand soin, et pleinement justifiée par référence à 

la totalité des droits sur lesquels porte le Pacte, et ce en 

faisant usage du maximum des ressources disponibles21. »

Ces obligations relatives à l’accès et à l’utilisation du 

maximum des ressources disponibles incluent le devoir de 

l’État d’obtenir un financement adéquat, que ce soit par ses 

propres ressources, au moyen de l’imposition et d’autres 

mécanismes ou, si nécessaire, par le biais de la communauté 

internationale, en recherchant l’assistance et la coopération 

internationales22. Cette clause est souple et sert uniquement 

de garantie, afin d’assurer que les Etats ne se contentent 

pas d’honorer leurs obligations internationales par des 

promesses vides et des demi-mesures.

Bien que la réalisation progressive des droits 

économiques, sociaux et culturels soit un processus graduel 

et continu, certaines obligations doivent être remplies 

immédiatement. L’obligation d’agir afin de respecter, 

protéger et mettre en œuvre les droits humains de manière 

participative, responsable et non-discriminatoire est un 

devoir qui est immédiatement contraignant23.

8.2.  
Les obligations de respecter, de 
protéger et de mettre en œuvre 
les droits humains à l’eau et à 
l’assainissement
Tous les droits humains imposent trois types d’obligations 

aux Etats : ils doivent respecter, protéger et mettre en 

œuvre ces droits. Ces obligations sont clarifiées dans 

l’Observation générale n° 15 sur le droit de l’homme à 

l’eau24 et le rapport de 2009 de la Rapporteuse spéciale sur 

le droit à l’assainissement25.

L’obligation de respecter les droits humains à l’eau 

et à l’assainissement requiert que les Etats s’abstiennent 

d’empêcher les personnes, directement ou indirectement, 

de jouir de leurs droits humains à l’eau et à l’assainissement; 

par exemple, en vendant une parcelle de terrain sur laquelle 

se trouve une source d’eau utilisée par la population 

locale sans lui fournir une alternative adéquate, mais en lui 

refusant ou en restreignant l’accès en toute légalité à un 

approvisionnement en eau adéquat. 

L’obligation de protéger les droits humains à l’eau et à 

l’assainissement requiert des Etats parties qu’ils empêchent 

des tiers d’entraver, de quelque manière que ce soit, 

l’exercice des droits humains à l’eau et à l’assainissement. 

L’obligation de mettre en œuvre les droits humains 

à l’eau et à l’assainissement requiert des Etats parties 

qu’ils adoptent les mesures nécessaires au plein exercice 

des droits humains à l’eau et à l’assainissement. Cela ne 

L’EAU NE DOIT 
JAMAIS ÊTRE 
UTILISÉE EN TANT 
QU’INSTRUMENT DE 
PRESSION POLITIQUE 
OU ÉCONOMIQUE
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Les principes relatifs aux droits humains de non-
discrimination et d’égalité, d’accès à l’information, de 
participation et d’obligation de rendre des comptes doivent 
être garantis dans le contexte de la réalisation de tous les 
droits humains, et non seulement des droits humains à l’eau 
et à l’assainissement. Ces principes sont précisés ici dans le 
contexte de l’eau et de l’assainissement.

9.1.  
Non-discrimination et égalité
L’égalité et la non-discrimination29 sont des principes fondamentaux du droit relatif aux 

droits humains. La Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) proclame dans 

l’article 1 que « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits », 

et l’article 2 explique que : « Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les 

libertés proclamées dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment 

de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute 

autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute  

autre situation. »

La discrimination est soit de jure (directe), signifiant qu’elle est inscrite dans des 

lois discriminatoires, ou de facto (indirecte), résultant de politiques ou d’actions 

09. 
Corrélation entre les principes des droits 
humains et les droits humains à l’eau et à 
l’assainissement
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9.3.  
Participation 
Une mise en œuvre effective des droits humains à l’eau 

et à l’assainissement ne peut se faire qu’en associant aux 

processus de décision les individus et groupes affectés  

par ces décisions sur la base d’une participation pleine, 

libre et significative32. La participation assure une meilleure  

mise en œuvre et renforce l’efficacité et la durabilité  

des interventions, tout en offrant la possibilité de 

changements sociaux. 

La participation doit faire partie intégrante de toute 

politique, de tout programme ou de toute stratégie 

concernant l’eau et l’assainissement, et les particuliers et 

groupes concernés doivent être informés des processus de 

participation ainsi que de leur fonctionnement33. 

9.4.  
L’obligation de rendre des comptes
L’obligation de rendre des comptes est le processus par 

lequel les personnes vivant sous la juridiction d’un Etat, et 

d’autres organes, peuvent garantir que les Etats honorent 

leurs obligations relatives aux droits humains à l’eau et  

à l’assainissement. 

L’obligation de rendre des comptes regroupe deux 

domaines importants : premièrement, elle établit des 

mécanismes de surveillance et autres mécanismes de 

contrôle des différents acteurs responsables d’assurer 

l’accès aux services d’approvisionnement en eau et 

d’assainissement. Cela inclut la surveillance des niveaux  

de service et la conformité aux normes et aux objectifs, 

ainsi qu’un suivi visant à établir quels individus et groupes 

ont accès à des services adéquats d’approvisionnement en 

eau et d’assainissement et lesquels ne bénéficient pas de 

cet accès.

Deuxièmement, le principe d’obligation de rendre des 

comptes exige que les individus ou groupes qui considèrent 

que leurs droits humains ont été violés aient accès à 

des cours de justice ou autres mécanismes d’examen 

indépendants, pour que leur plainte puisse être entendue 

et résolue. L’accès à la justice peut revêtir plusieurs 

formes, des procédures de recours administratifs aux 

procédures judiciaires aux niveaux local, national, régional 

et international. 

Afin d’intégrer l’obligation de rendre des comptes à la 

réalisation des droits humains à l’eau et à l’assainissement, 

il est indispensable de définir des mandats institutionnels 

pour désigner clairement les responsables de chacune des 

étapes du processus. Les actions entreprises et les décisions 

prises dans le cadre de ces mandats doivent ensuite être 

surveillées et régulées 34. Dans les cas où les prestataires  

de services et les institutions étatiques manquent à leurs  

devoirs, des institutions de contrôle, par exemple  

la réglementation ou les tribunaux, doivent disposer  

de mécanismes pour faire appliquer les règles, par le  

biais de procédures de recours administratifs ou  

procédures juridiques. 

Les procédures d’obligation de rendre des comptes 

peuvent identifier les défaillances systémiques ayant 

des effets discriminatoires, ou perpétuant des inégalités 

relatives à l’accès aux services d’approvisionnement en eau 

et services d’assainissement. Cela peut remettre en cause la 

législation et mener à des modifications de cette dernière, 

ou à des modifications au niveau des régulations ou dans 

l’élaboration des politiques35.

prétendument neutres, mais qui ont des conséquences 

discriminatoires. Ces deux formes de discrimination sont 

interdites, bien que la seconde soit plus difficile à identifier 

et à combattre.

Les Etats sont également tenus de veiller à ce que les 

individus et groupes bénéficient d’une égalité réelle, ce 

qui signifie qu’ils doivent prendre des mesures actives 

et positives afin de garantir que toutes les personnes 

jouissent pleinement de leurs droits humains et de leur 

droit à l’égalité, que ce soit en termes d’opportunité ou de 

résultats, sans distinction aucune découlant de leur place 

dans la société.

Les principes de non-discrimination et d’égalité 

admettent que les individus se heurtent à des obstacles 

différents et que leurs besoins diffèrent, que cela soit dû 

à des caractéristiques qui leur sont inhérentes ou que cela 

résulte de pratiques discriminatoires. Pour ces raisons, elles 

ont besoin d’une aide ou d’un traitement différenciés. Le 

droit relatif aux droits humains exige des Etats parties qu’ils 

prennent des mesures positives en vue de diminuer  

ou d’éliminer les conditions qui causent ou perpétuent  

la discrimination.

Afin d’atteindre l’égalité dans le domaine des services 

d’approvisionnement en eau et d’assainissement, les Etats 

doivent œuvrer à l’abolition des inégalités existantes. 

Cela requiert une connaissance des disparités en matière 

d’acèss à l’eau et à l’assainissement, qui existent non 

seulement entre les groupes aux revenus différents et au 

sein de mêmes groupes, mais aussi entre les populations 

rurales et urbaines, tout comme au sein de celles-ci. Il 

existe également d’autres disparités, basées sur le sexe et 

sur l’exclusion d’individus ou de groupes désavantagés. 

9.2.  
Accès à l’information et 
transparence 
Pour rendre possible le plein exercice des droits humains, 

les Etats doivent être transparents et ouverts30. Ceci fait 

partie intégrante du processus nécessaire à la garantie 

de l’accès aux services d’approvisionnement en eau et 

d’assainissement pour tous 31. 

Les individus et les groupes doivent tout à la fois 

connaître leurs droits et savoir comment les faire valoir. 

Les Etats doivent donc faire en sorte que les informations 

relatives aux normes ainsi que les progrès à réaliser pour 

remplir ces normes soient disponibles et accessibles, et 

que les mécanismes (y compris les options de fourniture de 

services) utilisés en vue du respect de ces normes soient 

disponibles et accessibles pour tous. 

Selon le principe de la transparence, l’accès à 

l’information doit être réalisé de manière proactive, sans 

besoin de requête directe ; par exemple, par le biais de 

la diffusion de l’information par la radio, Internet et les 

journaux officiels. 
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Le droit international relatif aux droits humains lie les Etats 
à l’obligation d’œuvrer en vue d’un accès universel à l’eau et 
à l’assainissement, dans le respect des principes relatifs aux 
droits humains et de leurs normes définies, en accordant la 
priorité aux individus et groupes les plus défavorisés. 
Le contenu juridique des droits humains à l’eau et à l’assainissement englobe les critères 

suivants : disponibilité, accessibilité physique et économique, acceptabilité, et qualité. 

Ces critères sont définis ci-dessous :

10.1.  
Disponibilité de l’eau et de l’assainissement
La disponibilité requiert que les installations d’eau et d’assainissement remplissent les 

besoins des personnes, aujourd’hui et demain : 

L’approvisionnement en eau doit être suffisant et constant pour les usages 

personnels et domestiques, qui sont normalement la consommation, l’assainissement 

individuel, le lavage du linge, la préparation des aliments ainsi que l’hygiène 

personnelle et domestique37. 

Le nombre d’installations sanitaires doit être suffisant pour assurer que les besoins 

de chaque personne soient tous satisfaits. Lorsque les installations sanitaires sont 

10. 
Contenu des droits humains à l’eau et à 
l’assainissement

9.5.  
Durabilité
La durabilité est un principe fondamental des droits humains ; elle est essentielle à la 

réalisation des droits humains à l’eau et à l’assainissement. Au regard du droit relatif aux 

droits humains, les Etats ont des obligations immédiates afin d’avancer progressivement 

vers le plein exercice par chacun des droits humains à l’eau et à l’assainissement : une 

fois que les services et équipements auront été améliorés, le changement positif doit 

être maintenu et tout dérapage ou action régressive doit être évité. 

L’eau et l’assainissement doivent être fournis dans le respect de l’environnement et 

de l’équilibre entre les différentes dimensions de la durabilité : économique, sociale et 

environnementale. Les services doivent être disponibles de manière durable pour les 

générations présentes et futures, et la fourniture de services actuelle ne devrait pas 

compromettre la capacité des générations futures à réaliser leurs droits humains à l’eau 

et à l’assainissement36. Il est important d’assurer des investissements suffisants dans 

l’exploitation et la maintenance des services existants.
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10.3.   
Qualité et sécurité
La qualité et la sécurité des services d’approvisionnement en eau et d’assainissement 

doivent être assurés afin de garantir la sécurité des utilisateurs et du public. Du point  

de vue des droits humains à l’eau et à l’assainissement, les considérations suivantes  

sont importantes : 

L’eau doit être d’une qualité salubre, permettant la consommation (boisson et 

préparation des aliments) et l’utilisation pour l’hygiène personnelle et domestique. 

Elle doit être exempte de microbes, de substances chimiques et de risques 

radiologiques qui constituent une menace pour la santé42. 

Les installations d’assainissement doivent pouvoir être utilisées sans risque, et 

elles doivent empêcher avec efficacité le contact des humains, des animaux et des 

insectes avec les excréments humains, afin d’assurer la sécurité et de protéger la 

santé des utilisateurs et de la communauté. Les toilettes doivent être nettoyées 

régulièrement, et être équipées d’installations hygiéniques permettant le lavage 

des mains à l’eau et au savon. Les femmes et les filles ont également besoin 

d’installations adaptées aux besoins en période de menstruation et permettant 

d’éliminer les produits menstruels. Pour garantir la salubrité des installations 

sanitaires, il faut organiser des activités de promotion de l’hygiène et  

d’éducation hygiénique afin d’assurer que les usagers utilisent les toilettes  

de manière hygiénique43.

10.4.  
Accessibilité économique
Les personnes doivent être capables de payer leurs services d’approvisionnement en 

eau et d’assainissement et les dispositifs d’hygiène connexes. Cela signifie que le prix 

payé pour subvenir à tous ces besoins ne doit pas réduire leurs possibilités d’acquérir 

d’autres biens et services essentiels, y compris la nourriture, le logement, les soins de 

santé et l’éducation, besoins garantis par d’autres droits humains. Tandis que le droit 

relatif aux droits humains ne requiert pas que les services fournis soient gratuits, les 

Etats ont l’obligation de fournir des services gratuits lorsque les utilisateurs sont dans 

l’incapacité de payer en raison du coût des services existants.

communes, leur nombre devrait être suffisant pour 

que les temps d’attente ne soient pas excessivement 

longs. De plus, la collecte, le transport, le traitement 

et l’évacuation (ou la réutilisation) des excreta humains, 

auxquels sont associés les dispositifs d’hygiène 

connexes, doivent être assurés38. 

Les installations permettant de satisfaire les besoins 

en hygiène doivent être disponibles sur tous les lieux 

de toilettes et de latrines, de stockage de l’eau et 

de préparation et consommation de nourriture, en 

particulier pour se laver les mains et procéder à la 

gestion de l’hygiène menstruelle et des excréta  

des enfants39.

Les installations et services d’eau, d’assainissement et 

d’hygiène doivent être disponibles non seulement au niveau 

des foyers, mais aussi dans tous les lieux où les personnes 

passent beaucoup de temps. Cela inclut les établissements 

de santé et d’éducation, telles que les écoles et les hôpitaux, 

les centres de détention tels que les prisons ainsi que les 

lieux de travail, les marchés et autres lieux publics.

10.2.  
Accessibilité physique à l’eau et à 
l’assainissement 
Les infrastructures relatives à l’eau et à l’assainissement 

doivent être situées et construites de manière à être 

physiquement accessibles, en s’adaptant aux personnes 

à mobilité réduite telles que les enfants, les personnes 

âgées, les personnes handicapées et les personnes 

atteintes d’une maladie chronique. Les aspects suivants sont 

particulièrement importants : 

Conception des installations : Les installations d’eau et 

d’assainissement doivent être conçues de manière à ce 

que les utilisateurs puissent facilement y accéder. Par 

exemple, la pompe installée sur un puits public doit être 

facile à utiliser pour les personnes âgées, les enfants et 

les personnes atteintes d’un handicap, et l’emplacement 

du puits doit être facilement accessible pour tous, à  

tout moment.

Le temps et la distance nécessaires à la collecte de l’eau 

ou pour atteindre les installations sanitaires détermine 

la quantité d’eau que les usagers pourront collecter 

et influent sur leur décision d’utiliser des installations 

sanitaires ou de se résoudre à déféquer en plein air. Les 

points d’eau et installations d’assainissement doivent 

par conséquent être situés dans tous les foyers, sur 

tous les lieux de travail, dans tous les établissements 

de santé et d’éducation, ainsi que dans tout autre lieu 

où les personnes passent beaucoup de temps, voire 

à proximité immédiate de ces lieux40. Un accès au 

niveau des foyers est toujours préférable, mais dans le 

processus de mise en œuvre progressive, des solutions 

intermédiaires telles qu’une utilisation communautaire 

des points d’eau permettent à court terme de remplir les 

obligations relatives aux droits humains. 

L’emplacement des installations est un élément crucial 

pour garantir la sécurité physique des utilisateurs. 

Les installations sanitaires en particulier doivent être 

accessibles par des chemins sûrs, et il est préférable que 

ces derniers soient bien éclairés la nuit41. 

LES FEMMES ET 
LES FILLES ONT 
ÉGALEMENT BESOIN 
D’INSTALLATIONS 
ADAPTÉES AUX 
BESOINS EN PÉRIODE 
DE MENSTRUATION
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Tous les droits de l’homme sont indivisibles, interdépendants 
et intimement liés, qu’ils soient civils ou politiques, notamment 
le droit à la vie, l’accès à la justice ou l’interdiction de la  
torture ; ou qu’ils soient économiques, sociaux ou culturels,  
tels que les droits à l’eau, à l’assainissement, à la santé ou  
à l’éducation46. 

En vertu du principe d’indivisibilité, lorsqu’un Etat commet une violation des droits 

humains à l’eau et à l’assainissement, cela affecte la capacité des personnes à exercer 

d’autres droits, comme le droit à la vie, par exemple. Ceci permet de faire valoir les droits 

économiques, sociaux et culturels en vertu du Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques.

Les droits humains à l’eau et à l’assainissement ne peuvent pas être envisagés 

indépendamment des autres droits humains, l’eau et l’assainissement étant par ailleurs 

essentiels à la réalisation de nombreux autres droits humains. Les ressources en eau 

devraient être affectées en priorité aux usages personnels et domestiques, ainsi qu’au 

respect des obligations découlant de chacun des droits inscrits dans le Pacte ; par 

exemple, l’eau nécessaire aux cultures vivrières essentielles et aux soins de santé visant à 

la prévention des maladies47.

L’eau et l’assainissement sont fondamentaux à la vie et indispensables à la dignité 

humaine. Les conséquences du manque d’accès à l’eau et à l’assainissement sur la 

11. 
Corrélations entre les droits humains à 
l’eau et à l’assainissement et les autres 
droits humains

10.5.  
Acceptabilité, dignité, intimité
L’acceptabilité de tout service d’approvisionnement en eau et en assainissement fourni 

est cruciale : les installations d’eau et d’assainissement ne seront pas utilisées si elles ne 

correspondent pas aux normes sociales et culturelles de leurs utilisateurs. L’acceptabilité 

a une incidence importante sur la dignité et l’intimité, qui sont eux-mêmes des principes 

inhérents au droit international relatif aux droits humains, et particulièrement inhérents 

au droit humain à l’assainissement et à l’hygiène y étant liée. 

L’eau doit avoir une couleur, une odeur et un goût acceptables pour chaque usage 

personnel ou domestique. L’installation d’eau doit être acceptable en soi pour 

l’utilisation prévue, et en particulier pour l’hygiène personnelle44.

Les installations d’assainissement ne seront acceptées par les utilisateurs que si leur 

conception, leur positionnement et leurs conditions d’utilisation tiennent compte des 

cultures et des priorités des différents utilisateurs. Les installations d’assainissement 

qui sont utilisées par plus d’un foyer devraient toujours être séparées pour les 

femmes et pour les hommes et construites de manière à préserver l’intimité. Les 

toilettes pour les femmes et les filles doivent comporter des installations leur 

permettant de répondre à leurs besoins en période de menstruation et de jeter leurs 

garnitures hygiéniques45.

Dans les domaines de l’assainissement et des dispositifs d’hygiène connexes en 

particulier, certaines pratiques existantes sont inacceptables d’un point de vue des 

droits humains. La vidange manuelle (le vidage manuel des latrines à fosse, une 

pratique associée à certaines castes spécifique du sous-continent indien), ainsi 

que les tabous relatifs aux femmes et aux filles durant leurs menstruations font 

partie de ces pratiques. Les Etats doivent s’attacher à abolir ces pratiques, ce qui 

requerra souvent un certain nombre de mesures, notamment des modifications de 

l’infrastructure matérielle, une action concertée de la part des dirigeants politiques, 

une sensibilisation de toutes les parties concernées et un changement juridique  

et politique.
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Le droit humain à l’eau par opposition aux 
droits d’usage de l’eau
Le droit humain à l’eau est parfois confondu avec les 
droits d’usage de l’eau. 

Le droit humain à l’eau est un droit inaliénable propre à chaque individu, 

indépendamment de son identité, son sexe, son lieu de vie, et il garantit son 

accès à l’eau pour les usages personnels et domestiques.

 Les droits d’usage de l’eau, en revanche, généralement conférés à un individu 

ou une société par des droits de propriété ou droits fonciers, sont des droits 

d’accès ou d’utilisation d’une source d’eau. Généralement acquis par le biais de la 

propriété foncière ou par un accord négocié avec l’Etat ou un propriétaire foncier, 

ces derniers sont octroyés pour diverses utilisations de l’eau, notamment à des 

fins agricoles ou industrielles. 

Il peut arriver qu’une personne se prévalant de ses droits d’usage de l’eau 

viole les droits humains à l’eau et à l’assainissement d’une tierce personne, par 

exemple dans les cas de surexploitation ou de pollution. Cela peut arriver même 

lorsque les droits d’usage de l’eau ont été acquis en toute légalité. La priorité 

doit toujours être accordée à l’eau nécessaire à la réalisation des droits humains à 

l’eau, et les ressources en eau disponibles à ces fins doivent être protégées de la 

surexploitation ou de la pollution.

santé des personnes peuvent être liées au droit de 

l’homme à la vie48, et elles mettent également en danger 

le droit à la santé49. Par exemple, une eau non salubre ou 

un assainissement inapproprié sont souvent à l’origine de 

diarrhée, qui demeure la seconde cause de mortalité des 

enfants de moins de cinq ans. 

Pour la réalisation du droit à un logement convenable50, 

l’accès aux services essentiels que sont l’eau et 

l’assainissement est indispensable. L’intimité et la sécurité 

physique51 sont également problématiques dans les 

situations où les femmes et les enfants doivent se rendre 

dans des latrines communes ou en plein air pour déféquer, 

parce que cela les expose au risque d’être harcelées, 

agressées, violentées ou violées52. 

De plus, le droit à l’éducation53 ne peut pas être 

garanti lorsque l’eau n’est pas disponible dans les écoles 

et lorsque les installations sanitaires ne sont pas séparées 

par sexe, car souvent, faute de conditions d’assainissement 

adéquates, les filles ne se rendront pas à l’école durant leurs 

menstruations.

L’accès à l’eau est essentiel pour l’agriculture afin de 

garantir le droit à une nourriture suffisante54 ; Tandis que 

la reconnaissance des droits à l’eau et à l’assainissement 

a attiré l’attention sur la nécessité de privilégier l’accès à 

l’eau des individus et groupes marginalisés pour les usages 

personnels et domestiques de chacun, il est également 

nécessaire d’assurer l’accès à une quantité suffisante 

d’eau aux fermiers marginalisés et pauvres pratiquant une 

agriculture de subsistance et à petite échelle. 

Le manque d’accès à l’eau et à l’assainissement sur le 

lieu de travail peut avoir des conséquences négatives sur le 

droit au travail, en particulier pour les femmes pendant leurs 

menstruations ou leur grossesse55. 

L’article 9 du PIDESC garantit le droit à la sécurité sociale, 

ce qui englobe le droit d’avoir accès à des prestations 

de sécurité sociale et de continuer à en bénéficier afin 

de garantir l’eau et l’assainissement (parmi autres biens 

nécessaires) et de réaliser les droits des enfants et adultes  

à charge56.

Le manque d’accès à l’eau et à l’assainissement peut 

engendrer des traitements inhumains ou dégradants, 

surtout dans le contexte de la privation de liberté57. Le 

Comité international de la Croix-Rouge58, Le Comité 

des droits de l’homme59, le Comité contre la torture60 

et le Rapporteur spécial sur la torture61 ont exprimé leur 

préoccupation quant à l’indigence de l’approvisionnement 

en eau et de l’assainissement dans les prisons , par respect 

pour la dignité des détenus, et vu que de nombreuses 

maladies dont souffrent les détenus se transmettent par 

voie féco-orale. Dans ces circonstances, les personnes 

ne pouvant pas subvenir à leurs besoins, l’Etat doit s’en 

charger. Cela peut également s’appliquer aux sans-abri, aux 

habitants des bidonvilles et aux réfugiés62. 

Les lois relatives aux droits humains comportent 

des obligations environnementales. Il faut préserver les 

ressources non renouvelables de la surexploitation et 

de la pollution63, et les installations et services chargés 

de l’évacuation des eaux usées et des excreta devraient 

garantir un cadre de vie sain et propre64.

L’interdiction de la discrimination et le droit à l’égalité, y 

compris l’égalité des sexes65, les droits à l’information et à 

une participation pleine, libre et significative sont également 

essentiels à la réalisation des droits humains à l’eau et à 

l’assainissement, la réalisation de chacun de ces droits ayant 

un effet sur les autres.
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Ce manuel est en tout premier lieu destiné aux acteurs 
étatiques et autres entités ayant l’obligation de mettre en 
œuvre les droits humains à l’eau et à l’assainissement. 

Saluant le rôle décisif des activistes et autres acteurs de la société civile dans la 

réalisation des droits humains, y compris les droits humains à l’eau et à l’assainissement, 

la Rapporteuse spéciale des Nations Unies avait envisagé de réunir dans un même 

manuel des conseils pratiques s’adressant tant aux acteurs étatiques qu’aux parties 

prenantes de la société civile. Compte tenu des rôles très différents joués par ces 

entités variées, elle a conclu qu’il ne serait pas possible de rédiger un manuel répondant 

aux besoins de toutes les parties prenantes, et a décidé de saisir cette opportunité 

afin de fournir une orientation aux Etats, ces derniers étant les principaux détenteurs 

d’obligations relatives aux droits humains et investis d’un devoir légal envers les 

populations vivant à l’intérieur de leurs frontières. Toutefois, la Rapporteuse spéciales 

des Nations Unies encourage et salue le développement d’orientations supplémentaires 

s’adressant aux autres parties prenantes.

Ce manuel a pour but de fournir des recommandations sur la manière dont les droits 

humains à l’eau et à l’assainissement peuvent être intégrés aux cadres institutionnels 

réglementaires et juridiques de l’Etat, aux processus de budgétisation et de prestation 

des services et aux mécanismes de responsabilisation. 

Ce manuel n’a pas vocation à fournir une orientation technique spécifique concernant 

les technologies appropriées ou les structures tarifaires de chaque Etat. La Rapporteuse 

12. 
Matières couvertes dans ce manuel
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